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Résolution du Comité Exécutif de l’UCR-FO - 14 et 15 octobre 2021 

 Union Départementale des Retraité(e)s et Pré-retraité(e)s FORCE OUVRIERE de Vaucluse 

Le Comité Exécutif de l’UCR-FO s’est réuni les 14 et 15 
octobre 2021 au siège de la Confédération. 
Voilà maintenant des mois et des mois que le gouverne-
ment de M. MACRON, prenant prétexte de la pandémie 
de la COVID remet en cause systématiquement nos 
libertés individuelles et collectives, nos acquis sociaux 
arrachés par nos aînés au prix de lourds sacrifices. 
Plus d’un an et demi après le début de la crise, où en 
sommes-nous ? 
 

VALSE DES ÉTIQUETTES,  
POUVOIR D’ACHAT SACRIFIÉ ! 

 

Le Comité Exécutif constate que les prix à la 
consommation courante ne cessent d’augmenter. 
 

Depuis le début de l'année, le cours des produits ali-
mentaires s'envole atteignant en juillet, selon l'Insee une 
hausse, sur l'année de 8,2%.  
Ce qui est vrai pour les produits alimentaires l’est encore 
plus pour les prix de l’énergie : 
- Le prix des carburants ne fait qu’augmenter depuis des 
mois pour atteindre aujourd’hui des records, soit une 
augmentation de 20% depuis le début de l’année 

- Quant au gaz, après une hausse de 10% en juillet, 5% 
en août, 8,7% en septembre, on nous annonce une 
nouvelle hausse de près de 14,3% au 1er octobre 
2021… 

- Enfin, concernant l’électricité, la hausse moyenne des 
tarifs TTC de l’électricité, qui pourrait être décidée par 
les pouvoirs publics en début d’année prochaine, s’élè-
verait à 10%... 

 

Par contre, le Comité Exécutif constate que les salai-
res et les pensions de retraite, eux, ont régressé. 
Ainsi le SMIC n’a été revalorisé que de 2,2% (corres-
pondant à l’augmentation automatique prévue par la loi) 
ce qui le porte à 1250€ net soit une augmentation d’à 
peine plus de 25 € !  
Ainsi les pensions de retraites n’ont été revalorisées que 
de 0,4% pour 2021 alors que l’inflation s’élève déjà fin 
août à 1,9% et que tous les spécialistes prédisent qu’el-
le dépassera les 2% d’ici la fin de l’année. 
Quant aux retraites complémentaires AGIRC ARRCO, 
elles n’augmenteront que de 1% au lieu des 1,5% mini-
mum prévus suite à l’avenant scélérat Patronat-CFDT 
signé en juillet dernier. 
 

Ce qui signifie que c’est la poursuite de la perte du 
pouvoir d’achat des retraités. 
 

FO s’engage à lutter contre la sous indexation de 0,5% 
pour 2021 et 2022 par tous  les moyens à sa disposition. 
 

Pour le Comité exécutif, les revendications que l’UCR 
FO défend depuis des années restent d’une brûlante 
actualité. 

C’est pourquoi, plus que jamais, avec la Confédération 
FO, l’UCR FO exige: 
- L’augmentation générale et immédiate de toutes les 
pensions de retraite et leur indexation sur l’évolution du 
salaire moyen, 

- Aucune pension inférieure au SMIC pour une carrière 
complète, 

 

C’est en particulier sur ces revendications que les retrai-
tés se sont mobilisés le 1er octobre  avec le groupe des 
9 et ont répondu à l’appel national CGT, CGT-FO, FSU, 
Solidaires, UNEF…à manifester le 5 Octobre. 
 

LA PROTECTION SOCIALE COLLECTIVE,  
UN BIEN INESTIMABLE QU’IL FAUT DÉFENDRE 

SANS RELÂCHE 
 

Pour le Comité Exécutif, la pandémie a démontré que la 
protection sociale était un bien essentiel. Et pourtant elle 
n’a jamais été autant attaquée que depuis ces dernières 
années. 
 

Pour le Comité Exécutif, le gouvernement d’Emma-
nuel Macron porte une lourde responsabilité dans la 
gestion désastreuse de la crise sanitaire.  
Ceci n’exonère en rien les gouvernements précédents 
de la situation catastrophique de l’hôpital public. 
 

Rappelons que près de 115 000 lits ont été supprimés 
en 25 ans dans les hôpitaux dont 1800 sur le seul pre-
mier trimestre de l’année 2021 et que, selon la Cour des 
Comptes, « Le taux d’équipement en lits de réanimation 
n’était plus que de 37 pour 100 000 habitants de plus de 
65 ans à la veille de la crise sanitaire, alors qu’il était de 
44 pour 100 000 habitants en 2013. » 
 
Aussi, le Comité Exécutif apporte son soutien à la FSPS 
FO dans son combat pour l’arrêt immédiat des fermetu-
res de lits et la réouverture de lits nécessaire à une prise 
en charge des soins de qualité́, la création des 15 000 
postes dans un premier temps de personnels hospita-
liers sous statut de fonctionnaire, et un changement ra-
dical d’orientation hospitalière.  
La situation catastrophique des hôpitaux est aggravée 
par la quasi  généralisation des déserts médicaux à la 
campagne et à la ville. 
 

Les départs de médecins généralistes comme spécialis-
tes ne sont pas remplacés et c’est la galère pour retrou-
ver un praticien. 
Cette situation est la conséquence du numerus clausus 
instauré dans les année 70 et de la sélection en 1ère an-
née des études de médecine. 
 

Comme le syndicat national FO des médecins hospita-
liers, le Comité Exécutif se prononce pour l’abrogation 
totale du numerus clausus. 
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Lors de son précédent Comité Exécutif du mois de mai 
2021, l’UCR FO avait souligné la gravité de la situation 
en s’appuyant sur le rapport de la défenseure des droits 
qui dénonçait notamment « Une pénurie de personnel, 
une rotation importante, l’épuisement des équipes, un 
manque (…). » et qui concluait que « Les droits et les 
libertés des résidents ne peuvent pas être la variable 
d’ajustement face au manque de moyens et de person-
nels au sein des EHPADs. ». 
 
De la même façon le Comité Exécutif dénonce la situa-
tion dans les EHPADs. 
Le Comité Exécutif  a pris connaissance des déclara-
tions du 1er Ministre concernant le « plan d’aides pour 
les personnes âgées ». Celui-ci a, en particulier annon-
cé la création de 10 000 postes de soignants supplé-
mentaires sur 5 ans, soit environ 1 soignant en plus par 
établissement… 
Pour le Comité Exécutif, on est très loin du compte et 
cela ne va en rien améliorer la situation qui est catastro-
phique.  
Soulignons que 80% des directeurs d’Ehpad recher-
chent du personnel depuis plus de 6 mois, ce qui a 
conduit ¼ d’entre eux à geler les admissions. 
La situation dans l’aide à domicile est catastrophique : 
manque de personnels, de médecins, appel aux consul-
tations numériques… 
Nous maintenons la revendication d’un agent par rési-
dent dans les EHPAD et des moyens suffisants pour 
tous les services d’aide à domicile pour une prise en 
charge de qualité pour les personnes âgées ayant choisi 
de rester chez elles. 
Pour le Comité Exécutif, avec ces annonces, on est loin 
de la « grande ambition humaniste» pour les personnes 
âgées promise par Emmanuel Macron en 2018. Bien au 
contraire, il s’agit ni plus ni moins que d’un reniement 
des promesses faites en matière de perte d’autonomie. 
Aussi, pour le Comité Exécutif la revendication d’un 
agent par résident reste entièrement d’actualité. 
 

SÉCURITÉ SOCIALE  
 

Le Comité Exécutif a pris connaissance des conclusions 
de la Commission des Comptes de la Sécurité Sociale 
qui fait état d’un déficit historique. 
Comme le rappelle la Confédération « Cette situation 
résulte du choix politique de faire supporter une partie 
substantielle du coût de la crise sanitaire à la branche 
maladie (…) et ainsi d’avoir généré une dette sociale au 
lieu d’une dette COVID. (…) Désormais, avec la place 
prépondérante prise par la CSG en substitution des coti-
sations patronales, la hausse de la part de la TVA affec-
tée à la sécurité sociale et le prolongement de la CA-
DES donc de la CRDS jusqu’en 2033, l’essentiel de l’ef-
fort portera sur les travailleurs, actifs et retraités. » 
Le Comité Exécutif affirme que rien ne justifie la création 
d’une 5ème branche de la Sécurité Sociale dédiée à la 
perte d’autonomie. 
FORCE OUVRIERE rappelle que la perte d’autonomie 
constitue  un risque au même titre que n’importe quelle 
maladie et doit relever de la branche maladie de la Sé-
curité Sociale qui repose sur des cotisations garantis-
sant les principes fondateurs et protecteurs du salaire 
différé. 
Comme le rappelait la résolution du Comité exécutif des 
18 et 19 mai dernier : 
« Avec la création d’une 5ème branche se profile en réali-
té la mise à l’écart des retraités et des personnes handi-
capées du régime général et donc la remise en cause 
de l’un des fondements de la Sécurité sociale basés sur 
la solidarité intergénérationnelle.  
C’est pour les mêmes raisons que le Comité Exécutif 
rejette catégoriquement les pistes envisagées pour le 

financement de cette 5ème branche qui rompent avec le 
principe du salaire différé pour lui substituer l’impôt sous 
différentes formes comme l’augmentation de la CSG sur 
les pensions, la réduction de déductions fiscales, la pri-
se en compte du patrimoine etc. 
Pour le Comité Exécutif, il s’agit bien d’inclure la protec-
tion sociale dans le budget de l’État. Chaque année l’É-
tat déciderait de la part budgétaire qui va à l’armée, cel-
le qui va à la maladie…  
Toutes les décisions et projets du gouvernement sont 
cohérents : 5ème branche sortant les personnes dépen-
dantes de l’assurance maladie, réforme des retraites, 
prélèvement à la source des impôts dans l’objectif de les 
fusionner avec la CSG, branche famille et assurance 
maladie intégrés au budget de l’État… » 
 
Le Comité Exécutif, avec la Confédération, combat et 
combattra toute décision, dispositif, projet d’où qu’ils 
viennent remettant en cause les principes de notre Sé-
curité sociale fondée en 1945 sur le salaire différé et la 
solidarité intergénérationnelle. 
 

PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE 
 

Le Comité Exécutif a pris connaissance des discussions 
qui se mènent entre le Ministère de la Fonction Publique 
et les Fédérations de Fonctionnaires concernant la prise 
en charge partielle par l’Etat de la cotisation complé-
mentaire santé des fonctionnaires. 
Le Comité Exécutif de l’UCR FO partage les termes de 
la résolution sociale adoptée par le XXIIIème  congrès de 
la FGF FO qui s’est tenu à Nancy au mois de juin 2021 : 
« Le congrès rappelle son attachement à la participation 
de l’employeur à la protection sociale 
complémentaire tel que le prévoit l’article 22 bis du sta-
tut général des fonctionnaires. 
Le congrès confirme son attachement aux valeurs mu-
tualistes historiques : caractère non lucratif, démocratie 
et solidarité. 
Le congrès rappelle l’opposition de la confédération FO 
à l’ANI de 2013. 
Le congrès revendique : 
• La liberté d’adhérer ou pas à une PSC. 
• Un panier de soins interministériels de qualité, supé-
rieur à celui fixé par le Code de la sécurité sociale, 
• Un accès de tous les personnels et ayants-droits aux 
futurs contrats avec le maintien des mécanismes de so-
lidarité, 
• Un couplage santé/prévoyance et notamment des dis-
positions statutaires pour cette dernière, 
• Revendique que tout contrat de prévoyance ne devra 
qu’apporter des améliorations aux dispositions statutai-
res existantes en terme de maladie, d’accident du tra-
vail, de maladie professionnelle, de décès. 
• Une portabilité – transférabilité entre les trois versants 
et les secteurs public/privé, 
• Que les mêmes droits soient ouverts pour tous les ac-
tifs, leurs ayants droits et les retraités. » 
 

L’UCR FO revendique des mesures concrètes permet-
tant aux retraités le maintien des cotisations pour une 
couverture mutualiste de qualité. 
 

L’UCR FO revendique la défiscalisation des cotisations 
des complémentaires pour tous, sous forme d’un crédit 
d’impôt. 

LES CDCA 
 

Depuis la mise en place des CDCA, il apparait de plus 
en plus que le but recherché est d’obtenir un consensus 
de soutien aux politiques publiques (du département, de 
l’ARS, de la CNSA etc.) au travers des rapports qui sont 
soumis pour avis. 
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Messages électroniques Si ce n’est pas déjà 
fait ou si vous en avez changé, communi-
quez-nous votre adresse électronique à  

l’adresse udrfo84@yahoo.fr  pour recevoir  
des informations entre 2 parutions de  

notre bulletin papier. 

Dans cette situation, il revient aux représentants FO 
dans les CDCA de refuser le consensus et de rester sur 
le seul terrain des revendications de l’UCR-FO. 
 

FRACTURE NUMÉRIQUE 
 

Le Comité Exécutif constate que les propositions de plu-
sieurs rapports de la Défenseure des Droits Madame  
Claude HEDON recoupent les travaux de notre CE des 
18&19 mai 2021.  
Pour autant, et particulièrement dans le contexte de la 
crise COVID 19, le recours à la dématérialisation, aux 
services numériques, aux serveurs vocaux interactifs, 
s’est fortement amplifiée.  
Ces pratiques, se combinant avec la désertification mé-
dicale conduisent à une complication croissante dans 
toutes les démarches de la vie quotidienne, en particu-
lier pour les retraités et personnes âgées, leur imposant 
des déplacements de plus en plus fréquents et longs. 
Plus on nous parle de délais courts, plus on doit faire du 
chemin pour trouver un service public, un médecin, … 
Le Comité Exécutif rappelle les revendications formu-
lées dans sa résolution des 18 et 19 mai 2021. 
Ayant pris connaissance du Compte-rendu de la ren-
contre entre la défenseure des Droits et l’UCR FO, le 
Comité Exécutif invite toutes les UDR et toutes les sec-
tions fédérales de retraités à recenser et à faire remon-
ter tous les cas de fracture numérique dont elles au-
raient connaissance. 
 

RÉTABLISSEMENT DE TOUTES LES LIBERTÉS  
INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES 

 

Depuis mars 2020, prenant prétexte de la pandémie de 
COVID, le gouvernement n’a cessé de multiplier les at-
taques contre nos libertés en promulguant une multitude 
de lois et de décrets : loi du 23 mars 2020 sur l’état d’ur-
gence sanitaire ; loi pour une sécurité globale du 25 mai 
2021 ; loi du 5 août 2021 sur la gestion de la crise sani-
taire ; décret du 2 décembre 2020 modifiant les disposi-
tions du Code de la Sécurité intérieure relative au traite-
ment des données à caractère personnel… 
 

Le Comité exécutif constate que si le régime de sortie 
de l'état d'urgence sanitaire a été mis en place du 2 juin 
au 30 septembre 2021, il a été prolongé jusqu'au 
15 novembre 2021 par la loi relative à la gestion de la 
crise sanitaire parue au Journal officiel le 6 août 2021.  
Ainsi, jusqu'au 15 novembre 2021, le gouvernement 
peut prendre certaines mesures pour limiter les déplace-
ments ou les accès à certains établissements. Durant 
cette période transitoire un passe sanitaire peut être 
imposé. 
L’UCR FO condamne la volonté du gouvernement de 
prolonger l’état d’urgence sanitaire de plusieurs mois 
« afin de   maintenir la possibilité de recourir  au passe 
sanitaire  jusqu'à l'été 2022 ». 
 

A ce propos, le Comité Exécutif condamne la suspen-
sion de contrat de plus de 15 000 agents hospitaliers et 
médico-sociaux, selon le SNMH FO, et de leur traite-
ment depuis le 15 septembre 2021 au prétexte qu’ils ne 
disposaient pas de passe sanitaire ainsi que des mena-
ces du ministre de la santé contre le droit de grève des 
agents hospitaliers. Ces dérives se constatent aussi 
dans le secteur privé. 
Pour l’UCR FO ces mesures sont inacceptables. 
 

Aussi, le Comité Exécutif soutiendra toutes les démar-
ches de la Confédération et de la Fédération des 
SPSFO, des fédérations du privé, pour défendre les 
droits des salariés dans leur emploi afin d’empêcher 
toute sanction dont la suspension de contrat et de salai-
re, voire des licenciements. 

Plus que jamais, l’UCR FO exige l’abrogation de toutes 
ces mesures liberticides. 
 

UNITÉ D’ACTION SUR LES REVENDICATIONS 
 

Le 1er Octobre, à l’appel de 9 organisations de retraités, 
dont l’UCR FO, les retraités se sont mobilisés dans la 
totalité des départements de Métropole et d’outre-mer 
pour défendre leur pouvoir d’achat, défendre la Sécurité 
sociale, défendre les services publics. 
 

Le 5 Octobre, les retraités sont à nouveau descendus 
dans la rue et ont manifesté avec les salariés actifs et 
chômeurs pour revendiquer : 
- Une véritable hausse du SMIC, 
- L’augmentation des salaires, des pensions, des mini-
ma sociaux et le dégel du point d’indice dans la Fonc-
tion Publique, 

- L’égalité professionnelle femmes-hommes, 
- La création d’emplois pérennes en CDI et l’arrêt de la 
précarisation de l’emploi, 

- La création et le maintien de tous les postes et moyens 
nécessaires au bon fonctionnement des Services Pu-
blics pour répondre aux besoins de la population, 

- Le rétablissement de tous les droits et libertés démo-
cratiques mis à mal depuis le début de la pandémie et 
le refus des sanctions liées à l’application de la loi du 5 
août 2021, 

- L’abandon définitif des projets de réforme des retraites 
et de l’assurance-chômage, 

- Le maintien et l’amélioration de la protection sociale 
collective garante de la solidarité intergénérationnelle 
et l’arrêt des exonérations de cotisations sociales 

 

L’UCR FO combat pour : 
- L’augmentation immédiate des retraites et indexation 
sur l’évolution des salaires 

- La défense des services publics en particulier de notre 
système de santé 

- Le retrait définitif du projet de réforme des retraites 
- La défense de la sécurité sociale basée sur le salaire 
différé et la solidarité intergénérationnelle 

- La défense de nos libertés individuelles et collectives. 
 

Ayant pris connaissance de la proposition d’organiser 
une manifestation nationale de retraités au mois de dé-
cembre, le Comité Exécutif rappelle que l’unité d’action 
ne peut se concevoir sans unité sur les revendications. 
L’UCR FO appelle donc à manifester le 2 décembre à 
Paris avec le groupe des 9. 
 

Pour le Comité exécutif de l’UCR FO cette manifestation 
constitue un premier pas pour la mobilisation d’ensem-
ble de tous les salariés actifs, chômeurs et retraités du 
public comme du privé afin d’en finir avec toutes les 
contre-réformes remettant en cause nos acquis sociaux, 
nos libertés individuelles et collectives. 
 

Aussi, le Comité Exécutif invite toutes les structures de 
l’UCR FO à informer les retraités, à les faire adhérer et à 
les mobiliser pour se tenir prêts à répondre à toute initia-
tive nationale, pour la défense des conditions de vie ma-
térielles et morales des 17 millions de retraités..  

 

Adoptée à l’unanimité. 
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LE PASSE SANITAIRE… VRAIMENT SANITAIRE ? ! 

La loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire provoque dans les rangs 
du mouvement syndical nombre d'interrogations dont le dernier Conseil d'Administration de notre 
Union Départementale s'est fait l'écho. 
 
En tant que syndicalistes, nous n'avons pas à émettre, c'est bien évident, d'avis médical sur le bien fon-
dé de la vaccination ou non. Et ce n'est pas ce point qui pose problème, de l'avis même des présents. 
  

Pour mémoire, cette loi a instauré, jusqu'à la date théorique et non définitive du 25 novembre 2021, 
l'obligation de présenter un passe sanitaire, sous la forme d'un schéma vaccinal complet, ou d'un test 
négatif de moins de 72 heures, ou bien d'un test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablisse-
ment de la COVID-19, datant d'au moins 11 jours et de moins de 6 mois. 
 

La liste, très exhaustive, des lieux et événements où ce passe doit être présenté relève d'un inventaire à 
la Prévert qu'il serait fastidieux de retranscrire ici. Tout au moins, faut-il noter que ne sont pas concer-
nés les espaces cultuels, pas plus que tous les transports publics dès lors qu'ils ne sont pas 
«interrégionaux», ou les restaurants d'entreprise et les relais routiers !  
Si l'on comprend bien pour le législateur, églises, temples, synagogues, mosquées, TER, métro, tram 
et bus et les espaces nécessaires à la restauration des salariés échapperaient, par on ne sait quel mira-
cle, à la propagation de la pandémie ! 
 

Les salariés exerçant dans tous les secteurs listés par la loi sont soumis à l'obligation de présentation 
du passe sanitaire au motif de contacts fréquents ou prolongés avec la population.  
 

Sont donc visés en premier lieu les personnels de santé, les pompiers ou les personnels des trésoreries 
hospitalières intégrées dans l'enceinte des centres hospitaliers, mais également grand nombre de sala-
riés du secteur privé.  
 
Une question vient immédiatement à l'esprit: si le gouvernement considérait l'obligation de détenir le 
passe sanitaire comme le seul moyen efficace pour vaincre la pandémie, pourquoi en exonère-t-il les 
forces de police ? 
 

Une deuxième question se pose : est-il normal que la loi impose de facto à des personnes privées l'or-
ganisation du contrôle du passe sanitaire ? 
 

Ces dispositifs à géométrie variable interpellent sur les intentions réelles du président et de sa majorité 
parlementaire. 
 

L'instauration du passe sanitaire constitue dans les faits une restriction importante des libertés indivi-
duelles, et, on peut s'alarmer, comme le souligne la Ligue des Droits de l'Homme, «de ses conséquences 
sur l’égalité d’accès aux droits, la vie privée et le secret médical». 
 

Mais surtout, pour Force Ouvrière, il place les salariés dans une situation exorbitante, si l'on se situe 
du point de vue du Code du Travail pour les salariés du secteur privé, ou du Statut Général de la 
Fonction Publique pour les fonctionnaires, notamment ceux du secteur hospitalier public, les psycho-
logues et personnels de santé scolaire de l’Éducation Nationale. 
 

Ainsi, à compter du 15 septembre, le salarié qui n'a pas présenté son passe sanitaire est menacé de sus-
pension sans traitement, en dehors de toutes les règles applicables aux sanctions disciplinaires : entre-
tien préalable dans le secteur privé, conseil de discipline dans le secteur public. 
 

De fait, cette loi du 5 août livre les salariés pieds et poings liés au «bon vouloir» de leur patron, sans 
même avoir le droit d'être entendus et défendus par le syndicat ! Il s’agit là d’un précédent extrême-
ment grave .  
 

Là où il aurait fallu user de pédagogie, le gouvernement ne connaît qu'une politique: l’intimidation, le 
bâton, la contrainte et la division ! 
 

Peut-on penser un seul instant que la suspension de personnels soignants, ou de pompiers, va amélio-
rer la prise en charge médicale des malades dans les hôpitaux ou les EHPAD alors que ces établisse-
ments manquent cruellement de personnels ?  
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Comment comprendre qu'au moment où le président de la République et son ministre de la Santé se 
livrent au chantage à l'éventuelle prolongation de l'état d'exception dans lequel est plongé le pays de-
puis le 17 mars 2020 si certaines catégories de salariés ne se vaccinent pas, ce même gouvernement 
poursuit les fermetures de services hospitaliers, voire d'hôpitaux ? 
 

Alors que les hôpitaux publics ont perdu 100 000 emplois ces trente dernières années, la Fédération 
des Services Publics et de Santé Force Ouvrière a recensé 1800 emplois supprimés dans les hôpitaux 
publics pour la seule année 2021, en pleine pandémie ! Cet été, 60 services d'urgence ont été fermés la 
nuit, faute de personnel, comme celui de l'hôpital de Pertuis !  
 

Cerise sur le gâteau, des médias serviles tentent de nous faire croire que le faible taux de vaccination 
dans les départements de l'outre-mer serait dû à l'arriération des populations attachées à leurs prati-
ques ancestrales mêlant vaudou et autres sorcelleries. Mais ils ne gardent bien de rapporter la fermetu-
re le 1er juillet 2021, pourtant largement dénoncée par les syndicalistes hospitaliers, du service de ré-
animation de l'hôpital de Lamentin, dans l'ile de Basse-Terre en Guadeloupe, sur décision de l'ARS, 
pour permettre de redéployer ses lits sur celui de Pointe-à-Pitre, vétuste et jamais remis d'un incendie 
qui l'a ravagé en 2017. 
 

Voilà sans doute la manière élégante avec laquelle le gouvernement et ses ARS remercient les «héros 
de la première ligne», après les avoir envoyés au front sans masque, sans gants, sans protection, voire 
même avec le virus, certains y laissant la vie ! 
 

Chacun a en mémoire le discours du Président de la République annonçant dans un même mouve-
ment les mesures prétendument sanitaires de sa loi et la mise en œuvre sans délai de la «réforme» de 
l’assurance chômage ainsi que la reprise de la «réforme» des retraites.  
 

A n'en point douter, la loi du 5 août crée une brèche contre les droits individuels et collectifs des sala-
riés. Elle constitue un précédent que le gouvernement actuel ou d'autres pourraient utiliser pour per-
mettre le licenciement de façon discrétionnaire des salariés, tout d'abord ceux qui déplaisent, à com-
mencer par les syndicalistes. 
 

Il ne faut pas baisser la garde, comme le dit dans sa déclaration du 9 septembre 2021, la Commission 
Exécutive confédérale de FORCE OUVRIERE : « FO continuera à tous les niveaux de défendre les 
droits des salariés dans leur emploi afin d’empêcher toute sanction dont la suspension de contrat et 
de salaire. » 
 

A l'évidence, derrière toutes ses incohérences, le passe est un instrument bien plus politique que sani-
taire dirigé contre les droits des citoyens, et tout particulièrement ceux des salariés. 
 

Nous entendons bien à l'UDR de Vaucluse demeurer vigilants et continuer à nous opposer à toute 
atteinte aux libertés individuelles et collectives quel qu’en soit le prétexte, en agissant avec nos cama-
rades actifs contre l’état d’exception qui s’installe, bafouant le droit syndical, les libertés de réunion, 
d’association et de manifestation, et la laïcité institutionnelle qui garantit la liberté de conscience. 

  Hôpital : plus de 5 700 lits ont été supprimés en 2020 
source : https://www.francetvinfo.fr/sante/hopital/hopital-5-700-lits-ont-ete-supprimes-en-2020_4788329.html 

 

Le Covid-19 n'a pas interrompu la réduction inexorable des capacités hospitalières. Au contraire, la 
crise sanitaire a en partie amplifié les fermetures de lits. Plus de 5 700 lits d'hospitalisation com-
plète ont ainsi été fermés en 2020, selon une étude du ministère de la Santé publiée mercredi 29 sep-
tembre. Dans le même temps, les établissements de santé français ont créé près de 1 400 places 
d'hospitalisation partielle. 
 

Signe de ce déclin, la France compte désormais moins de 3 000 hôpitaux et cliniques. "Sous l'effet des 
réorganisations et des restructurations", 25 établissements ont fermé l'an dernier, selon la Drees. Les 2 
983 structures encore ouvertes fin 2020 disposaient très exactement de 386 835 lits d'hospitalisation 
complète fin 2020, soit 5 758 de moins en un an. 
 

 
Ndr : la Drees est la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques, une direction de l’administration centrale 
des ministères sanitaires et sociaux.  

Article publié le 29 septembre 2021 
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NOS ACTIVITÉS depuis l’Assemblée Générale du 4 juin 

Bulletin à renvoyer, accompagné de votre règlement, à  
UDR-FO de Vaucluse BP 80010 84004 AVIGNON CEDEX 1 

ABONNEMENT annuel 

 

Nom : ………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………. 

Adresse …………………………………………………………………………………………..……… 

Code postal : ………………………………………………………………………...……..……  
Commune …………………………………………………………………………………………… 

E-mail :                             @ 
 

Montant : 12 € pour 1 an d’abonnement (4 n°) 
Chèque à l’ordre de : UDR FO de Vaucluse  

Pour les adhérents, le montant de l’abonnement  
est compris dans la cotisation. 

Ces données ne seront utilisées que pour le service de l’abonne-
ment et l’envoi d’informations complémentaires aux bulletins 

18 juin : Avec le syndicat FO du CHA, demande d’audience au Maire d’Avignon sur la question du 
projet de parking payant à l’hôpital 
 

21 juin : réunion du Bureau  
 

5 juillet : publication et envoi du Pote Agé n° 44 
 

11 juillet : Réponse au maire d’Avignon qui nous propose un rendez-vous téléphonique avec une de 
ses conseillères techniques en lieu et place de l’audience que nous lui demandions.  
 

2 septembre : Commission Exécutive de l’UD 
 

9 septembre : Conseil d’Administration de l’UDR-FO 84 
 

13 septembre : intersyndicale pour la préparation de la journée de mobilisation des retraités le 1er oc-
tobre 
 

28 septembre : réunion intersyndicale des organisations de Retraités puis conférence de presse inter-
syndicale  
 

30 septembre : réunion du Bureau UDR-FO 84 
 

1er octobre : audience intersyndicale à la Préfecture 
puis rassemblement devant la Préfecture 
 

5 octobre : manifestation interprofessionnelle FO-
CGT-FSU-Solidaires-UNEF 

Frères âgés qui aujourdhuy vivaient, 
Ayez le cuers contre luy endurci, 
Car, si pitié de luy avez, 
Il n’en aura de vous mercy. 
Vous vous voiez ci brimez, méprisez. 
Quand votre corps que trop avez usé 
Sera pieça racorni et voûté, 
Que vos os deviendront cendre et poudre, 
De votre mal il en rira luy. 
Ayez le cuers contre luy endurci. 
Si frères nous clamons, n’en devez avoir desdaing 
Quoy que sommes accablés, 
Et par justice du temps seront bientôt rassis, 
Pour vous luttons aussi. 
Si votre écuelle est aujourdhuy garnie 
En sera-t-il toujours ainsi ? 
Homme icy n’a les corbeaulx 
Qui becquettent et qui crèvent les yeux, 
Mais n’en a que faire luy. 
Ayez le cuers contre luy endurci. 
 

Paris, septembre 1451 

Ballade posthume de François VILLON 

 à l’adresse des retraités et retraitables 

La ballade Frères humains (nommée aussi Ballade 
des pendus), ici adaptée par Blaise Barduca, est le 
poème le plus connu de François Villon (né en 
1431 (à Paris ?) et mort après 1463), composée lors 
de son incarcération dans l'attente de son exécution 
(à laquelle il échappa) à la suite d'une rixe. 
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La réponse du Maire d’Avignon à la demande d’audience  
de l’UDR FO 84 et du Syndicat FO de l’Hôpital 

 
De : MARGAN Camille <camille.margan@mairie-avignon.com> 
À : syndicatfo@ch-avignon.fr <syndicatfo@ch-avignon.fr>; udrfo84@yahoo.fr <udrfo84@yahoo.fr> 
Envoyé : mardi 29 juin 2021 à 10:57:18 UTC+2 
Objet : Rendez-vous téléphonique - Parking du CHA 
 
Messieurs, 
 

Madame le Maire m’a transmis votre courrier du 18 juin dernier concernant votre opposition au stationnement 
payant du Centre Hospitalier d’Avignon et lui demandant une audience. 
 

Je vous propose que nous organisions un rendez-vous téléphonique afin d’échanger au sujet de ce projet de 
parking payant. 
 

Je vous propose jeudi 1er juillet à 14h ou 17h, vendredi 2 juillet à 14h ou 17h15 et lundi 5 juillet à 10h ou 11h. 
 

Merci de me faire part de vos disponibilités. 
 

Nous pouvons organiser 2 rendez-vous, un pour le Syndicat FO – CHA et un pour l’UDR-FO 84. 
Je reste disponible pour plus de précisions. 
 

Cordialement, 
 
Camille Margan 
Conseillère technique 
Cabinet de Madame le Maire 
04 90 80 84 65 / 07 63 72 76 64 

 

Notre réponse en retour 
 
 

à Madame Cécile HELLE, 
Présidente du Conseil de surveillance du CHA, 
Maire d’Avignon  

 
Madame le Maire,  
 
Nous avons pris connaissance de la réponse de Mme Margan, Conseillère technique, à notre demande d’au-
dience concernant l’instauration du stationnement payant sur le parking du Centre hospitalier d’Avignon. 
 
Comme nous l’avons exprimé à Mme Margan, un rendez-vous téléphonique n’est pas, pour nos organisations, 
un cadre sérieux pour examiner ce projet de privatisation du stationnement.  
 
Outre que ce projet ne réglerait en rien le problème du stationnement, est-il moralement concevable de pénali-
ser financièrement au profit d’une entreprise privée les personnes, patients et visiteurs, qui n’ont pas d’autre 
solution que de se rendre à l’hôpital en voiture ? 
 
Votre municipalité et vous-même, comme premier magistrat de la plus grande ville du bassin d’attraction de 
l’hôpital et Présidente de son Conseil de surveillance, avez une autorité majeure pour stopper ce projet. 
 
Nous sollicitons donc une audience pour vous présenter toutes les raisons justifiant que le parking de l’hôpital 
demeure gratuit. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, l’expression de notre considération. 

 
Christophe Del Rey                               Jacques Fassié 

         Secrétaire Général FO-CHA             Président de l’UDR-FO 84  
 

Faire payer les malades et les visiteurs obligés d’utiliser  
leur voiture pour se rendre à l’hôpital… IGNOBLE ! 

A ce jour, toujours pas d’audience en vue. L’UDR FO a proposé aux autres organisations de retraités 
(CGT, FSU, Solidaires, FGR, CFTC) d’effectuer une demande commune d’audience.  A suivre. 

Parking de l’hôpital d’Avignon :  
Non au stationnement payant ! 
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Union Départementale des Retraité(e)s et Pré-retraité(e)s FORCE OUVRIERE de Vaucluse 

BP 80010  
20 Avenue Monclar  
84004 AVIGNON CEDEX 1 

Téléphone : 04 90 14 16 30 

Messagerie : udrfo84@yahoo.fr 

Notre site : http://udrfo-84.e-monsite.com 


